


Le Comité syndlc:al de Seine-et-Marn ·e Numérique, 

Vu le Code Général des Colleetïvités Territoriales. 

Vu l'arrêté inte,préfectotal n°20251DRCLIBLll11'6 en date du 3Juin 2025 pattant mddificàtioh·des 
Statuts du Syndics( mixte Selne-et-Mame Numérique, 

Con.sidérant què fa deriii�re �1/olution des Statuts prévoit-: l'existence d'une activité complémentaire 
« Services.. Numériques ». comprenani notamment les.aclivités relatives à la sécurité numérique et. 
aux obje/s. connectés, transformant de fait du Syndicat en syndieat mixte 1< à la calte >J, les modalités 
de sot.iscrlp/Jon par les Adhérents â cette.1101.1velle activité, les modalités de mise ·en œuvre de. projets 
communs qe mutuallsaüon à la demande. d'Adhérents, de menlbres assoeiés dv non membres, 
modalités de fonctionnêment par voie oonventJehnelle, l'insettion de la po,ssibitité pour le Syndica·t 
d'étre coerdennateur dé groupements de •commande êt de crëer une centtà/e d'a'c:h.at; /'insertipn 
é/:ùn collège des:éh,s dédié à /'àr-;tivité « Services Numériques », l'ins.ettion d !un .e centribution -en
fonctionnement pour le fina11èe.menl de l'a.ct/v/fé .« Services Numériques ». ·el l'ouvetture sur le 

financem.ent pour les dépenses d 1ir1vestlss.emenl pour cette activlié, la création de la Qt1alilé· de 
membre associé en remplaceme.nt ·de·la qualité de membre consvltatif, 

Vu le-S. délibératfons DCS2025-023 d'approbation dl/ prés�til comité syndiCEJ/ de l'adhésioi1 du 
syndicat ·de /'Eau de l'Est Seine-et-Miilrnais (S2e77), du Syndicat Mixte d'Eau et d ·'.Assainissement 
du Pa;s de Nemours (SMEAP), dlfr la Commum1uté d'Aggfomératlon Grand Paris Sud (CA GPS) è.t 
du Syndicat pour la Gestion et l'lncinéra/iqn des DéèhéJs /J.,:t:,a/11t, de la Région de Sarcelles 
(SIG !DURS) eh qualit� de membres associés el à l'activité complémentaire. « services 

numériques », 

Censidërant qu'il cenvien/ de modifier l'annexe des Statuts, 

Vu le projet de Statuts modffiés Joint, 

Vu il# rapport n•ocs202s.02,i, 

Après en avoir délibéré a l'unanlmitê'(83 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 

PROCEDE à la modification de l'annexe des Statuts comme suit : 

MEMBRES ASSOCIES : 
Syndièat Départemental des Energies de Sèir:ie-et-Marnè (SÔESM), 
Service d'lncer:idie•et de Secours.de·Seine-et-Mame (SOIS 77), 

• Syndicat Val d'Olse Numérique (1/ONUM),
Syndicat de l'Eau de l'Est Seine-et-Marnais (S2e77}.
Syndical Mi)(le d'Eau etd'Assalnissement du Pays de Nemours (SflllEAP),
Syndical p_our la Ge�tlon ét l'lnclnëration des Dèlchets Urb·alns de ra R,églon de Sarcelles
.(SIGIDURS).
Cornm.unauté d'Agglomération Grand. Pari.s Sud (CA GPS).

Date de mise en ligne le 20/10/2025 1 ()� er1l.> 

. 
Prés�ne-�rfie Numérique

Le présent at:t& admlni6tnlfifpeut fairo l'objet d'un rec:oufS potJr exc� de pouvoir dans le.s_JJeU,c mois svlvtmt sa dam.de rnbs.e

en ligne sur le site www.se.mo-et•mam�numedque,fr et sa tm'nsmisslon ;0u repJjetntant de i'État aùprM du tribunal 
âdministtatifdo M,alun ou p;tr l'appllcation Tëlli-,,,c_ours dtoyans aca�en_ible tportirdfn.lte.www.tolerecours,(r', 
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